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L'HEURE DES CHOIX

Expo. 01 : Confirmer - Reporte
Jusqu'ici l'Expo. 01 a eu

surtout une existence

médiatique: en copies
de presse et en heures
d'antenne relayant les effets
de manche des

organisateurs.
DP avait, en temps encore
utile, émis ses réserves et ses

critiques. Mais au départ le

débat ne semblait pas
intéresser les faiseurs

d'opinion. Aujourd'hui les

commentaires constituent
un brouhaha général.
Pourtant en arrière-fond
sonne l'heure de vérité.

Le
diagnostic, du Doktor Hayek

était attendu comme un arrêt de
vie ou de mort. Mais le recours à

cet audit extérieur était déjà en
soi une démission : une année et
quelques mois avant l'inauguration,
demander à un tiers de se prononcer
sur la faisabilité! Le Conseil fédéral et
Pascal Couchepin voulaient cette
appréciation pour prendre leur décision
et motiver celle de l'économie. C'est
l'aveu que l'autorité politique n'a pas,
en attribuant ce mandat national, mis
en place les instruments de pilotage et
de contrôle. Par insouciance peut-être,
mais surtout par méfiance : elle ne
souhaitait pas s'impliquer dans cette
gigantesque mise en scène théâtrale à

risques. Cela aurait dû pourtant l'inciter

à rigoureusement définir au départ
les rôles du producteur, du metteur en
scène et des acteurs. A-t-elle été trompée?

Hayek l'affirme en donnant en
exemple la récente séance d'information

tenue à Morat où le photographe
de presse saisit Ruth Dreifuss et Pascal

Couchepin sortant de séance avec un
grand sourire de gens heureux d'être
rassurés. Mais s'il y a eu omission
d'informations, pourquoi ces ménagements

à l'égard des responsables?
Au chapitre du Conseil fédéral, deux

remarques encore. On voudrait que
Pascal Couchepin prenne personnellement

les choses en main en présidant
le nouveau comité directeur. C'est
tomber dans l'excès contraire. Superviser

l'expo n'est pas son rôle. En
revanche l'ensemble du Conseil fédéral
est concerné par le renouvellement du
mandat, s'il est confirmé. L'expo est
aussi un événement culturel significatif;

elle a un coût; elle implique une
organisation des transports, etc.

Quant aux responsables directs, le

rapport Hayek les ménage nominative-

Qui votera le crédit?

S I El. Parlement doit, voter un cité-

dit nouveau important pour
l'Expo, sous quelle forme le fera t
il? Comme une simple rallonge;
budgétâiflï Par arrêi é simple? En
recourant au droit d'urgeriOÉ? Ou
souhaitera-t-il une décision soumi-
sS au riäSrehdum facultatif? Dans
•ce Cas, le report serait obligatoire gfc

finalement le peuple pourrait sou
vérainerMEtt. trancher.

ment, tout en dénonçant des faits
accablants. Si le Parlement est sollicité
pour un large crédit supplémentaire, il
n'est pas certain qu'il se montre aussi
indulgent pour les personnes.

Les faiblesses initiales

Et que faire maintenant? Pour
commencer prendre conscience de deux
défauts initiaux non rattrapables.
D'abord l'absence de contenu. Avec
une belle assurance, la direction réfute
ce reproche. Elle tiendra conférence de

presse le 5 octobre, au lendemain de la
séance du Conseil fédéral, pour présenter

des projets. Car il y aura des contenus,

du moins on l'espère. Mais en
revanche le contenu, c'est-à-dire le sens
d'une exposition dite nationale, qui y
a réfléchi? Qui en a débattu? La seule
idée directrice était la peur de faire
dans l'helvétisme, la hantise de
paraître ringard. Le deuxième défaut
initial est l'excessif éclatement des

espaces, par ailleurs de mauvaise
accessibilité. Ceci posé les trois
solutions sont: foncer pour relever ce défi
national, mieux assurer malgré les
défauts initiaux en reportant d'une
année, annuler et repartir sur d'autres
bases.

Forcer le passage

Foncer: Hayek dit la chose possible
si l'on croit que la foi soulève les

montages. Il faudrait trouver au minimum
300 millions publics et privés et
travailler jour et nuit. L'absence de sens
serait surmontée par la démonstration
d'une sorte de fierté nationale. La
gestion antérieure catastrophique deviendrait

paradoxalement planche de salut.
Nous aurions prouvé que nous avions
la capacité de surmonter les obstacles
accumulés préalablement par nous-
mêmes. Le bel exploit: arrêter sur la
ligne l'autogoal. Cette solution impliquera

toute une mise en condition
patriotique. Les sceptiques passeront
pour défaitistes. Les médias auront à

faire de tout « event» un véritable
événement, etc.

Se donner le temps de réaliser

Reporter: Yvette Jaggi, dans DP n°
1372, avait proposé un report d'une
année, ce qui fut considéré comme un
mouvement d'humeur mauvaise dont
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GENÈVE

Annuler Démagogie et irresponsabilité

À plus de 70%, ç'aurait été le symbole d'un changement
d'époque. Mais avec moins de 60% de oui, l'acceptation de

l'initiative fiscale libérale paraît davantage être le produit,
des blocages qui empoisonnent la vie politique genevoise.

Le
20 décembre dernier, 78% des

électeurs rejetaient le paquet financier

issu de la table ronde. Il était
pourtant soutenu par les cinq partis
représentés au gouvernement. Difficulté
à se situer lorsqu'une union sacrée si
contraire aux habitudes locales vient,
sans grande crédibilité, retirer tous les

repères traditionnels.
La votation du 26 septembre offrait,

elle, deux affrontements classiques,
l'un sur la fiscalité, l'autre sur le
logement: avantage à la droite pour le
premier, avantage à la gauche pour le
second. Une confirmation exemplaire de
cette dure loi de la démocratie directe:
les partis et leurs élus proposent, le
peuple dispose.

Reste à savoir si la leçon sera assimilée

par les socialistes et les Verts, qui
commettent l'erreur de se croire
partenaires d'une majorité «à la française»
(mais il lui manquerait alors un Jospin)
depuis qu'en octobre 1997 ils ont obtenu

avec l'Alliance de gauche 51 sièges
sur 100 au Grand Conseil. Tout à la
joie d'avoir mis fin au gouvernement

monocolore (qui, lui, n'osait même
pas jouer de cette caractéristique), ils
s'appliquent à rendre monocolore le
Parlement. Le résultat de cette attitude:
une absence de flexibilité selon les

objets, une incapacité à rechercher des

majorités d'idées à géométrie variable
les plus larges possible, qui n'avantage
que le parti le mieux profilé de chaque
camp : le parti libéral (auxquels ont dû
se rallier radicaux et démocrates-chrétiens

au départ hostiles au simplisme
de l'initiative fiscale) et l'Alliance de

gauche (dont émanait le projet de loi
revanchard sur le logement, complétant

un dispositif de compromis entre
les partenaires sociaux dans la législature

précédente).
Un point partout, le match est nul.

Cela serait risible si cela n'avait pas des

conséquences très concrètes. Et l'on
peut craindre que la gauche parlementaire

cherche sa vengeance sur la future

halle 6 de Palexpo, au détriment de

l'exposition quadriennale Telecom et
donc de l'emploi dans ce secteur
économique crucial pour l'avenir. fb

beaucoup cherchaient la cause.
Aujourd'hui, quand on lit entre les lignes,
c'est la solution suggérée par le rapport
Hayek. Certes cela coûterait quelque
cent millions supplémentaires. Mais
cette solution serait rassurante, une
sorte de compromis politique, ne rejetant

pas les Romands qui, déjà, à tort
se mobilisent derrière ce projet pourtant

géré calamiteusement.

La solution la plus créatrice

Annuler et repartir. Cette solution
serait coûteuse, 300 millions.
Politiquement difficile à prendre : elle passerait

pour une capitulation, un refus
devant l'obstacle, un mauvais coup porté
à la Suisse occidentale. De surcroît, il
faudrait proposer une méthode et un
projet pour repartir, savoir construire
un miroir révélant, rides comprises, la
Suisse d'aujourd'hui; puis, après débat,
imaginer un ou des projets forts, pas
nécessairement éphémères. Ce serait la
solution la plus courageuse, la plus
créatrice. Mais, les choses étant ce
qu'elles sont, la plus improbable. ag

Investissements
durables ou précaires

LORS JSlg MMStliflSS nationales.
Limportanaf des investisse-*

ments pour dés constructions
éphêiôi'rês est souvent thaï ressert
lié. Mais la prÉfearîté des inyastissê-
monls est la condition qui permet
de ioitr11éi 1#$ cohtraiftfiis de

l'aménagement du territoire, dei
construire sur les laes, ft# D'autre
part, dittains jugenCiitjuitable de

ne pas faire avec l'argent de tous
un cadeau durable.au canton
organisateur. (Pourtant on aurait pu.
après son accès à la souyerainetÄt
faire utte expii facilitant les inves
i issenienis du canton du Jura,
comme un signe de bienvenue au
8petit deïniér». Cét» proposition
faite par Domaine Public n'avait pas
eu d'écho). Mais on potin ait
imaginer que les Suisses, aptes en avoir
débattu, s'offrent sut un (ou deux,
ou 11ois) points de rencon t re
iquelqui chose de durable#! qui rte:
serait pas fédéral ou cantonal, mais
à eux tous.

L'État banquier

Confédération
et cantons sont de¬

venus performants dans la gestion
de leur trésorerie. Ils savent désormais

utiliser le court terme, soit pour
placer un excédent provisoire de

recettes, soit pour se financer à bon
compte. Même si, à un moment
donné, une consolidation est nécessaire,

le poids de la dette a été allégé par
ces pratiques.

Genève a fait plus fort. Il confie de

l'argent à un banquier privé pour le
faire fructifier. La nouvelle peut
surprendre puisque le canton bat les
records d'endettement fédéral avec plus
de dix milliards. Cependant, il a «mis
de côté» dix millions, qu'il ne possède

pas ou plutôt qu'il a empruntés au
taux favorable des collectivités
publiques. Le banquier privé a l'obligation

d'obtenir un rendement nettement

supérieur aux intérêts de la dette.

C'est possible dans la conjoncture
actuelle et même facile.

L'idée est si simple qu'on se
demande: pourquoi seulement dix
millions, pourquoi pas cent? En extrapolant,

les États n'auraient plus de
problèmes: ils empruntent bon marché et
placent cher. Sauf que... On a connu
aussi des pertes. De plus, si les États
obtiennent des conditions d'emprunt
favorables, c'est parce que le marché estime

qu'ils ont la pérennité pour eux et
qu'ils pratiquent une prudence de
gestion qui doit être celle de la chose
publique. Enfin l'État a une fonction
d'impartialité par rapport aux intérêts
privés. Quid, lorsqu'il aura ses
placements enjeu?

Dix petits millions: c'est juste la
dose homéopathique, pourtant la
question de principe doit être posée.

ag
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